
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

COMMISSION DE DISCIPLINE 

REUNION DU 24/12/2025 PV N°12 

 ETAIENT PRESENTS, Messieurs,   

• Messieurs , MAITRE  KAOUA DJAMEL …..président  

• BAHLOUL  OMAR …………..Secrétaire 

• ZARZI  Abdelaziz……………. Membre 

 ORDRE DU JOUR : 

1- Traitement du courrier. 

2- Affaires disciplinaire   

3- Divers 

                                  Séance ouverte à 10h00 par le président qui 

souhaite la bienvenue aux membres présents, En suite passe la 

parole au secrétaire pour la lecture du courrier. 

1-AFFAIRE DISCIPLINAIRE : 

AFF  N° 278 : RENC  CREC/URBH (S) DU 19/12/2025 

• MESFAR  Med Fares  El Islam lic N°0699 (CREC) 

Avertissement pour  anti-jeu. 

• MATIB Ramzi lic N° 0512 (CREC) Avertissement pour jeu 

dangereux. 

• BENMOUSSA Mustapha lic N°0514 (CREC) Avertissement 

pour  anti-jeu. 

• GHITI Charefeddine lic N° 0729 (URBH) Avertissement 

pour  jeu dangereux. 

• CHEROUANA Billel secretaire  URBH lic N° 0014 

Avertissement  pour contestation de décision et amende 

de 5000.00 DA est infligée au club. 

AFF N° 279 : RENC MBSC/CMB (S) DU 19/12/2025 

• BOULAZREG Adem lic N° 0287 (MBSC) 4 M/F  dont deux  

matchs avec sursis  pour  insultes  envers officiels  plus 

contestation de décision amande de10.000.00 DA est 

infligée au club (Art 79)  

• RAS ELDJEBEL Salah eddine lic N° 0303 (MBSC) 

Avertissement pour contestation de décision  et amende 

de 5000.00 DA est infligée au club 

• HERIDA Karim  lic N° 0296 (MBSC)  avertissement pour jeu 

dangereux. 

• BOULAHIA  Med Lamine lic N°  0033 entraîneur MBSC 

Avertissement pour  contestation de décision et amende 

de 5000.00 DA est infligée au club. 

• BOUMAIZA Ghoulem Allah lic N° 0083 (CMB) 

avertissement pour comportement anti-sportif 

• BOULAHLIB Hamza lic N° 0137 (CMB) Avertissement  pour 

contestation de décision et amende de 5000.00 DA est 

infligée au club. 

 

AFF N° 280 : RENC USGA/ADC (S) DU 19/12/2025 

• BOUZIDI Younes lic N° 1285 (USGA) Avertissement pour 

comportement anti-sportif. 

• SRIEF Alaaeddine lic N° 0526 (USGA) Avertissement 

pour  comportement anti-sportif. 

• BOUKAIRNE  Bachir lic N° 0711 (ADC) Avertissement 

pour jeu dangereux. 

• TEMINE N/El islam lic N° 1499 (ADC) Avertissement  

pour anti-jeu. 

AFF N° 281 : RENC CBDM/CRAC (S) DU 19/12/2025 

• MESFAR  Med Islam lic N° 0088 (CBDM) Avertissement 

pour  jeu dangereux. 

• NEGHICHE Ammar lic N° 0110(CBDM) Avertissement 

pour  comportement anti-sportif. 

• ZEMOURA  Louay lic N° 0098 (CBDM) Avertissement 

pour  comportement anti-sportif. 

• CHEMAA Adel lic N° 0124 entraîneur  du club  

(CBDM)Avertissement  pour  comportement anti-

sportif. 

• MEDJANI Seif eddine lic N° 1300 (CRAC)  Avertissement 

pour  comportement anti-sportif. 

• GUEDJANI Seyfeddine lic N° 1301(CRAC) Avertissement 

pour  jeu dangereux. 

AFF N° 282 : RENC UCBI/CRBAA (S) DU 19/12/2025 

• BOUTAMINA Nabih lic N° 0720 (UCBI) Avertissement 

pour   jeu dangereux. 

• BETOU Chamseddine lic N° 0586 (UCBI) Avertissement  

pour contestation de décision  et amende de 5000.00 

DA est infligée au club 

• CHEMORI  M’hamed lic N° 0950 (UCBI) Avertissement  

pour  comportement anti-sportif. 

• BOUTAMINA Abdelhak lic N° 0722 (UCBI) Avertissement 

pour comportement anti-sportif.  

• HOUADEK Aymen lic N° 0597 (UCBI) Avertissement pour 

contestation de décision  et amende  de 5000.00 DA est 

infligée au club. 

• Amende de 1000.00 DA est infligée au club pour 

conduite incorrecte (ART 94). 

• DJENDLI Islamaleeddine lic N° 0895 (CRBAA) 

Avertissement pour  comportement anti-sportif. 

• BOUKHENANE A/Raouf lic N° 0912 (CRBAA) 

Avertissement pour  comportement anti-sportif. 

AFF N° 283 : RENC ESHB/CREG (S) DU 19/12/2025 

• Djehel n :El islam lic N° 0661 (ESHB) Avertissement 

pour contestation de décision  et amende de 

5000.00 DA est infligée au club.      

           

        

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

• BOUDIAF  S.Eddine lic N° 0667 (ESHB) Avertissement  

pour  contestation de décision  et amende de 5000.00 

DA est infligée au club 

• TOUR  Aymen  lic N° 0672 (ESHB) Avertissement pour 

anti-jeu.  

AFF N°284 : RENC ADM/IRBAS (S) DU 20/12/2025 

• HEGUEHOUG Abdelhay lic N° 2081 (ADM)  

Avertissement pour anti-jeu. 

• AIOUAZ Oussama lic N° 0528 (ADM) Avertissement pour 

contestation de décision amende de 5000.00 DA est 

infligée au club. 

• TALBI Med Zaki lic N° 0266 (IRBAS) Avertissement pour 

jeu dangereux. 

• MAAMAR Said Ali lic N° 0264(IRBAS) Avertissement 

pour  comportement anti-sportif. 

AFF N° 285 : RENC CREC/MBSC(M) DU 20/12/2025 

• A signaler l’absence de l’entraîneur du club CREC sur le 

terrain  amende de 5000.00 DA est infligée au club 

AFF N° 286 : RENC CREC/MBSC (C ) DU 20/12/2025 

• ZATOUT Ihebanis lic N° 2282 (CREC) Avertissement pour  

contestation de décision  amende de 5000.00 DA est 

infligée au club 

• MOUSSA Slimane Ouail lic N° 0444 (MBSC) 

Avertissement pour jeu dangereux. 

• A signaler  l’absence de l’entraineur  du club CREC sur le 

terrain amende de 5000.00 DA estinfligée au club. 

AFF N° 287 : RENC CREC/MBSC (J) DU 20/12/2025 

• A signaler l’absence des deux entraîneurs des deux 

clubs sur l e terrain amende de 5000.00 DA est infligée 

aux deux clubs.  

AFF N° 288 : RENC CRAC/CRBAA (C et M) DU 19/12/2025 

• A signaler l’absence des deux entraîneurs du clubs  

CRAC  sur le terrain Amende de 5000.00 DA est infligée 

au club CRAC pour chaque catégories. 

AFF N° 289 : RENC CRAC/CRBAA (J) DU 19/12/2025 

• KIFOUCHE Ahmed Allaeddine  Lic N° 1411 (CRBAA) 

Avertissement pour anti-jeu. 

• A signaler l’absence de l’entraîneur  du club CRAC sur le 

terrain amende de 5000.00 DA est infligée au club 

    

AFF N° 290 : RENC ATSC/RBC (M) DU 21/12/2025 

• A signaler l’absence des deux entraîneurs des deux 

clubs sur l e terrain amende de 5000.00 DA est infligée 

aux deux clubs.  

AFF N° 291 : RENC ATSC/RBC (J.C) DU 21/12/2025 

•  A signaler l’absence des  entraîneurs des deux clubs    

sur le terrain Amende de 5000.00 DA est infligée aux 

deux  clubs  pour chaque catégories. 

AFF N° 292 : RENC CSBEK/ESM (M) DU 19/12/2025 

• BECHLEM Lotfi lic N° 0194 (ESM) Avertissement pour 

comportement  anti-sportif. 

AFF N° 293 : RENC CSBEK/ESM ( C )DU 19/12/2025 

A signaler l’absence de l’entraîneur  du club ESM  sur le 

terrain amende de 5000.00 DA est infligée au club . 

AFF N° 294 : RENC TRHB/MBC (C ) DU 19/12/2025 

• LEZZAR Ouassim B/Eddine lic N° 1423(MBC) 

Avertissement pour jeu dangereux. 

AFF N° 295 : RENC ESHB/IRBAS (Cet M) DU 21/12/2025 

• A signaler l’absence des entraîneurs des deux catégories 

du club ESHB  amende de 5000.00 DA est infligée au 

club pour chaque catégorie 

AFF N° 296 : RENC ESHB/IRBAS (J) DU 21/12/2025 

• BENSOUICI Med Oualid lci N° 0682 (ESHB) 

Avertissement pour jeu dangereux. 

• BENMERZOUK Adem ouail lic N° 2211 (ESHB) 

Avertissement  pour comportement anti-sportif. 

• BENFADEL  Lokmane lic N° 1278 (ESHB)  4 M/ F  Pour 

agression envers adversaire exclu amende de 5000.00 

DA est infligée au club 

• AOUADI Faiz lic N° 2262 (IRBAS) Avertissement pour 

anti-jeu. 

• ZAIDI  Mohamed lic N° 0325 (IRBAS) Avertissement pour 

comportement anti-sportif. 

• DJOUABLI Aymen lic N° 0323 (IRBAS)  4 M/F pour 

agression  envers adversaire exclu amende de 5000.00 

DA est infligée au club. 

AFF N° 297 : RENC ADM/UCBI (C )  DU 21/12/2025 

• BOUZELAK Abderaouf lic N° 1798 (ADM) Avertissement 

pour jeu dangereux. 

• CHEMARI  Yanis lic N° 1842 (UCBI) Avertissement pour 

jeu dangereux. 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

AFF N° 298 : RENC ADM/UCBI (J) DU 21/12/2025 

• DOUS  Abderrezak lic N° 1940 (ADM)  4M/F  pour insultes  

envers arbitre  plus blasphème envers Dieux amende  de 

10.000.00 DA est infligée au club 

AFF N° 299 : RENC  CMB/CBDM (J) DU 19/12/202 

• ALKEMA Yasser A/Rahmane  lic N°0425 (CMB) Avertissement 

pour jeu dangereux. 

• BOUYEMNA A/Rahmane lic N° 0155 (CBDM) Avertissement 

pour comportement anti-sporti. 

AFF N° 300 : RENC SPAM/ESB (J.C ) DU 21/12/2025 

• A signaler l’absence des deux entraîneurs des deux catégories 

du club SPAM amende de 5000.00 DA est infligée au club 

SPAM pour chaque catégories. 

AFF N° 301 : RENC CSBOUNOUARA/USK (C ) 19/12/2025 

• KHALFALLAH Lic N° 3637 (CSBOUN) Avertissement pour jeu 

dangereux. 

• HAMARI Akram lic N° 2140(USK) Avertissement pour 

comportement anti-sportif. 

AFF N° 302 : RENC CSBOUN/USK(M) 19/12/2025 

• HAMAIZA Nazim lic N° 2476 (USK) Avertissement pour jeu 

dangereux. 

• ZEHANI Med lic N° 0947 (USK) Avertissement pour jeu 

dangereux. 

AFF N° 303 : RENC RSBC/AAJ.CSC (U13)  19/12/2025 

• Vu la feuille  du match 

• Vu les rapports  de l’arbitre et délégué qui signalent  l’absence  

de l’équipe   AAJ.CSC sur le terrain. 

• Vu l’article  41 règlement championnat jeunes. 

PAR CES MOTIFS LA CD DECIDE : 

• Match perdu par pénalité à l’équipe AA J.CSC pour octroyer le 

gain du match au club RSMC qui marque  03 points et 03 buts  

• Amende de 10.000.00 DA est infligée au club  AAJ.CSC payable  

avant le 19/12/2025  

• Défalcation  de 03 points. 

Dossier transmis à la COS en ce qui la concerne. 

AFF N° 304 : RENC RCDM/MBAS (U13)  DU 20/12/2025 

• A Signaler  l’absence de l’entraîneur du club MBAS sur le 

terrain amende de 5000.00 DA est infligée au club. 

AFF N° 305 : RENC CMAM/CSTAM (U13)  DU 20/12/2025 

• A Signaler  l’absence de l’entraîneur du club  CSTAM sur le 

terrain amende de 5000.00 DA est infligée au club 

 AFF N° 306 : RENC  AAJ.CSC/NAHB (c) DU 19/12/2025 

• A  Signaler l’absence de l’entraîneur du club AAJ.CSC  sur le terrain  

amende de  5000.00 DA est infligée au club. 

AFF N° 307 : RENC AAJ.CSC/NAHB (M) DU 19/12/2025 

• A Signaler  les absences des deux entraîneurs sur le terrain amende de 

5000.00 DA est infligée aux deux clubs AAJ.CSC/NAHB.  

AFF N° 308 : RENC TRHB/ASCJT (U13)DU 20/12/2025 

• A signaler  des absences  des deux  entraîneurs  sur le terrain  amende 

de 5000.00 DA est infligée aux deux clubs. 

AFF N° 309 : RENC AOR/OSC (U13) DU 20/12/2025 

• A signaler  les absences des  deux entraîneurs des deux clubs amende 

de 5000.00 DA est infligée aux deux  clubs. 

AFF N° 310 : RENC  AAJ.MOC/ESA(U13) DU 20/12/2025 

• A signaler  l’absence  de l’entraineur du club ESA sur le terrain 

amende de 5000.00 DA est infligée au club. 

AFF N° 311 : RENC THBOR/GFM (U13) DU 20/12/2025 

• A signaler  l’absence  de l’entraineur du club THBOR sur le terrain 

amende de 5000.00 DA est infligée au club 

AFF N° 312 : RENC USB/CSN (U13) DU 20/12/2025 

• A signaler  l’absence  de l’entraineur du club USB sur le terrain 

amende de 5000.00 DA est infligée au club 

AFF N° 313 : RENC USGA/URBH(S) DU 23/12/2025 

• SRIEF Alaaeddine lic N° 0526 (USGA) Avertissement pour  contestation 

de décision amende de 5000.00 DA  est infligée au club. 

• GUERZOULI Z.Eddine lic N° 0453 (USGA) Avertissement pour  

comportement anti-sportif. 

• BOUZIDI Younes lic N° 1285 (USGA) Avertissement pour  contestation 

de décision amende de 5000.00 DA est infligée au club. 

• NAGHOUACHE Amer  lic N° 0814 (URBH) Avertissement pour 

contestation de décision amende de 5000.00 DA est infligée au club. 

• A signaler l’absence de l’entraîneur du club USGA  sur le terrain  

amende de 10.000.00 DA est infligée au club.  

REGULARISATION SITUATION  DISCIPLINAIRE 

• Suite à la demande de régularisation du joueur  BOUCHEMA Akram lic 

N° 0530 (ADM)  qui a participé  à la rencontre URBH/ADM du 

12/12/2025.Ce dernier  est sanctionné par un (01) Match ferme pour 

son 4eme avertissement. 

Par ces motifs la cd décide / 

• 1 Match de suspension ferme en sus du reste de la sanction initiale 

(1+1) M/F A/C du 23/12/2025.  

  LE  PRESIDENT  

MAITRE   KAOUA DJAMEL EDDINE 
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